
 
 
 
 
 
 
 
 

LE SALAIRE DE L’APPRENTI 
 

Dans le BTP, le salaire de l’apprenti est plus élevé que dans d’autres secteurs d’activité(1). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
* ou du minimum conventionnel correspondant à l’emploi effectivement occupé s’il est plus favorable 
 
(1) - Accord national professionnel du 8 février 2005 étendu par arrêté du 10 août 2005 (JO du 17). 
 
(2) - Ce taux s’applique aux contrats d’apprentissage conclus à compter du 1er janvier 2019. À compter de cette 
date, la part de rémunération de l’apprenti qui excède 79 % du SMIC en vigueur au titre du mois considéré est 
soumise au paiement des cotisations sociales salariales. 
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